
 

 

Certification Promotelec Habitat Neuf 

 

Dépôt dossier certification : les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier de certification, les 

éléments vérifiés lors de la visite sur site et les éléments demandés lors de l’analyse phase réalisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier : 

✓ Arrêté du permis de construire 

✓ Plans (niveaux, façade, masse, situation) 

✓ Étude thermique (RSEE Récapitulatif Standardisé des Études 

Énergétiques et Environnementales au format .xml et restitution 

logicielle au format .pdf) 

✓ Quantitatifs (DPGF Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, DQE 

Détail Quantitatif Estimatif) 

✓ CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 

Éléments vérifiés (4) : 

✓ Menuiseries 

✓ Générateurs de 

chauffage et ECS 

✓ Équipements de 

chauffage 

✓ Ventilation (bouches, 

entrées d’air et 

groupe) 

✓ Combles 

Éléments demandés : 

✓ Tests de perméabilité à l’air 

✓ Justificatifs des isolants posés 

✓ Dossiers des ouvrages 

exécutés (DOE) 

APS/APD (1) OPR (3) /LIVRAISON EXE/CHANTIER PRO/DCE (2) 

Analyse phase conception Analyse phase réalisation Visite sur site 
Étapes  

du processus  
de certification 

 

Étapes du projet 

(1) APS : Avant-Projet Sommaire / APD : Avant-Projet Définitif 

(2) PRO : Etude de projet / DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 
(3) OPR : Opération Préalable à la Réception 

(4) Lors de la visite, les équipements n'ont pas besoin d'être en fonctionnement. 
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